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CHÉCY■ Projet d’aménagement urbain proche du centreville

La ZAC de Grainloup, ça avance

L e projet d’aménage
ment urbain de l’éco
quartier a été confié à

la société France Loire.
Dans la salle RosaParks,

la signature du traité de la
concession d’aménage
ment de la ZAC de Grain
loup a réuni, lundi, le mai
re, JeanVincent Valliès, et
le directeur général de
France Loire, Laurent Lor
rillard. « Je suis très heu
reux de pouvoir réaliser,
pour la première fois, un
ensemble immobilier où
l’aspect humain a été pris
en compte, indique le di
recteur général. Il compte
ra autant que les perfor
mances techniques ».

Des logements
diversifiés
France Loire pourra donc

entreprendre les démar
ches complémentaires,
notamment les études
d’impacts, les démarches
administratives, le dia
gnostic archéologique et la
préparation de la déclara
tion d’utilité publique
(DUP), suivis des travaux
liés au traitement paysa
ger et d’aménagement.

Cette ZAC d’une superfi

cie de 14 hectares, qui
remplacera une friche a
proximité du centreville,
sera constituée d’environ
300 logements diversifiés
de type T1 à T4 réalisés
sur près d’une dizaine
d’années avec une mixité
totale. Parmi eux, 75 loge
ments individuels et/ou
maisons de ville sur des
p a r c e l l e s d ’ e n v i r o n
315 m², 175 logements de
petits collectifs, 170 places
groupées de stationne
ment hors parcelles pri
vées, des espaces publics
et une place principale de
980 m².

Au programme, égale
ment, une résidence de
vingt logements pour per
sonnes en difficulté psy
chique, via la présence
d’une antenne de « Passe
relle 45 ».

Un grand parc public
L’écoquartier sera doté

également d’un grand
parc public paysager de
plusieurs hectares avec
zone humide pour la pré
servation de la biodiversi
té.

Cet ensemble immobilier
viendra s’ajouter aux parcs
logements des différents

quartiers réalisés depuis
plusieurs dizaines d’an
nées avec le clos des Hut
tes (83 logeme nts sur
6 h a ) , l a H e r p i n i è r e
(272 logements sur 9 ha),
Blanche (150 logements
s u r 9 h a ) , V i e u x  Pa v é
(356 logements sur 29 ha),
et l’Ormeteau (130 loge
ments sur 14 ha).

Les premiers travaux de
vraient démarrer d’ici
moins d’un an avec une
première l ivraison en
2018. L’achèvement de
l’ensemble de ce program
me immobilier est prévu
pour 2024. ■

Le traité de la concession
d’aménagement a été signé
avec France Loire. Environ
300 logements sortiront de
terre à compter de 2017.

SALLE ROSA-PARKS. Le maire Jean-Vincent Valliès (deuxième à partir de la gauche) et le directeur
général de France Loire, Laurent Lorrillard (à sa gauche), ont signé le traité.

Les élus n’ont pas été en
reste, et Christian Thomas
termine en invitant le
conseil à partager sa re
connaissance envers tous
ces élans de générosité et
de solidarité.

Contre le projet
de déviation

Puis, retour à l’ordre du
jour, avec l’avis sur le pro
j e t d e d é v i a t i o n d e l a
RD 921. Le conseil se pro
nonce contre ce projet de
déviation et de pont car
les mises en garde et les
analyses n’ont pas été pri
ses en compte par la com
mission.

Par ailleurs, le conseil se
termine avec une adhé
sion au fonds d’aide aux
jeunes et au fonds unifié
logement, puis les tarifica
tions des services périsco
laires et des salles et maté
r i e l s c o m m u n a ux a u x
associations. ■

Le conseil municipal de ce
mois de juin a commencé
avec une déclaration de
Christian Thomas, le maire,
visiblement ému et fatigué,
à double titre, car sinistré
lui-même et mobilisé de-
puis plus d’une semaine.

Après un rappel des faits
et le constat sans juge
ment, il préconise quel
ques précautions pour ré
d u i r e l e s r i s q u e s
d’inondations ultérieures.

Audelà des faits, Chris
tian Thomas tient à souli
gner deux choses très im
portantes. La première :
l’extraordinaire mobilisa
tion des employés com
munaux, quel que soit
leur domaine, et une men
tion spéciale pour le dé
vouement du policier mu
nicipal , pour tant lui
même sinistré.

La seconde : le très fort
mouvement de solidarité
dont a fait preuve sponta
nément la population,
sous forme d’une aide ma
térielle, de dons ou de ser
vices.

MARDIÉ

Un conseil municipalparticulier
après les inondations

■ EN BREF

CHÉCY ■ Doyenné de la Bionne
Messes : samedi 18 juin, à Vennecy, à 18 h 30. Diman
che, à Mardié, à 9 h 15 et à Chéct, à 11 heures. ■

MARDIÉ ■ Concert
Le chœur bortnlanski d’Orléans (musique sacrée russe)
se produira le dimanche 19 juin, à 17 heures, en l’église
Sa i n t  Ma r t i n . E n t r é e : 1 0 € . R é s e r v a t i o n s a u
06.23.90.01.02 et 06.82.29.11.43 ou bortnianskior
leans.choralia.fr. ■

SEMOY ■ Concert
L’école municipale de musique MauriceRavel organise
un concert de fin d’année le mercredi 22 juin, à 19 h 30,
au centre culturel des HautesBordes. ■

SAINT-JEAN-DE-BRAYE ■ Conférence
L’association Téranga organise une conférence sur le
thème « Migration et vieillissement en région Centre,
comprendre les parcours de vie des migrants âgés et les
spécificités de leur accompagnement social », demain à
14 h 30, à l’amphithéâtre de l’Aidaphi (71, avenue De
nisPapin). ■

■ Appel à candidatures
La mairie lance un appel à candidatures pour l’installa
tion de « Food trucks » sur l’esplanade de la salle des fê
tes. Et ce, pour répondre aux demandes des nombreux
consommateurs face à l’évolution constante des modes
de restaurations et de consommations dont la cuisine
de rue.
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au
vendredi 8 juillet à 12 heures.
Pour plus d’infos : Arche Abraysienne, Rémy Poignant
02.38.52.41.79
Pour voir l’appel à candidature : www.saintjeande
braye.fr/onglet services municipaux/rubrique Emploi/
Economie ■
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fectuer différentes tâches.

P o u r c e r t a i n s t r a 
vailleurs, après un stage
en entreprise, la formation
peut être validée par un
diplôme délivré par un
jury composé d’éduca
teurs et de professionnels.

Il est aussi organisé pour

les travailleurs des ateliers
d’informatique, de coutu
re, de broderie, de mosaï
que, une revue de presse
où tout le monde peut s’y
retrouver, les événements
tels que les anniversaires,
les découvertes extérieu
res…

Suite à la découverte des
ateliers, l’ensemble des
travailleurs et des salariés
ont organisé un apéritif
autour duquel les familles
et les personnalités, dont
JeanPierre Sueur, séna
teur du Loiret , ont pu
échanger dans un climat
détendu et chaleureux. ■

L’Établissement de services
d’aide par le travail (ESAT)
Denis-Papin, situé à Saint-
Jean-de-Braye, organisait
une journée portes ouver-
tes vendredi.

Ils sont aujourd’hui 90
travailleurs, qui intervien
nent dans différents ate
liers, depuis l’entretien
des espaces verts jusqu’à
la restauration des meu
bles, en passant par le car
tonnage, le conditionne
ment, la fabrication de
palettes, l’étiquetage, le fa
çonnage bois…

L’ESAT per met à une
personne handicapée
d’exercer une activité dans
un milieu protégé, si elle
n’ a p a s a c q u i s a s s e z
d’autonomie pour tra
vailler en milieu d’ordinai
re.

Olivier Marzio, directeur
de l’établissement est op
timiste sur l’accueil de ses
travailleurs « difféernts
mais compétents » dans
les entreprises.

« Différents mais
compétents »
Des sociétés locales ont

recours à l’ESAT, pour ef

PAILLAGE DE CHAISE. L’une des multiples activités assurées dans l’établissement.

SAINT-JEAN-DE-BRAYE■ 90 travailleurs fréquentent l’établissement

Portes ouvertes à l’ESAT Denis-Papin


